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Cotisations sociales 2023  
  

  

Vous trouverez dans cette note les modifications principales connues à ce jour et nécessaires 
à l’établissement des payes et déclarations à compter de janvier 2023.  
 
 
Plafond de la sécurité sociale : il est fixé à 3 666 € / mois  
 
Augmentation du SMIC au 1er janvier 2023 : le SMIC augmente au 1er janvier 2023 à 

hauteur de 1,80%. Il passe ainsi à 11,27 € / h (1 709,28 € pour 35 h/semaine ou 1709,32€ 

pour 151.67h).  

 

Taux accident du travail :  

- Vinification : 1,62% 

- Siège et bureaux : 1,15% 

- Apprentis : 2,12 

- Stagiaires de la formation professionnelle continue : 2,24% 

 

VRP multicartes : 

o Taux accident du travail : 1,10 % (taux national) 

 

Assurance chômage :  
Le dispositif actuel de "bonus-malus" sur les fins de contrats qui est appliqué sur la cotisation 
patronale d’assurance chômage pour inciter les employeurs à recourir à des CDI et à rallonger 
la durée des CDD, est prolongé jusqu’au 31 janvier 2023. Ce bonus-malus s’applique aux 
entreprises de 11 salariés et plus relevant des secteurs d’activité dont le taux de 
séparation moyen est supérieur à 150 %. Un décret à paraitre devrait prolonger ce 
dispositif jusqu’au 31 août 2024. 

Par ailleurs, l’article 5 de la loi du 21 décembre 2022 prévoit que les données nécessaires à la 
détermination du taux modulé peuvent être communiquées à l’employeur par les organismes 
chargés du recouvrement des contributions d’assurance chômage dans des conditions prévues 
par décret à paraitre. 

 
 
CCPMA Prévoyance : 

A compter du 1er Janvier 2023, les cotisations augmentent de 6%. 
Régime d’adhésion :  

- tranche A = 1,51% : part employeur = 0,94% et part salariale = 0,57% 

- tranches B – C  = 2,04% : part employeur = 1,26% et part salariale = 0,78% 
 
 

Cotisation AGS : 
Le taux de cotisation est maintenu à 0,15% en 2023. 
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Gratification des stagiaires : la gratification des stagiaires en 2023 est fixée à 4,05 
€/heure = 15% du PSS. 

Rappel : aucune cotisation sociale (patronale et salariale) n’est due dans cette limite de 4,05 
€/h.  
 

Réduction Fillon au 1er janvier 2023 :  

Au 1er janvier 2023, la formule applicable pour toutes coopératives vinicoles 

confondues hors VRP multicartes, apprentis, contrat de professionnalisation conclus avec des 

demandeurs d’emploi de 45 ans et plus sera la suivante :   

 

 0,3191 x (1,6 x SMIC annuel) – 1)  

   0,6         rémunération annuelle brute  

 
 

Présentation du bulletin de paie 

 
Une nouvelle rubrique sera ajoutée au bulletin de paie et en DSN dans les prochains mois 
 

Cette rubrique constituera une référence commune à l’ensemble des salariés, avec une 
définition unique, quel que soit leur statut, leur branche ou leur entreprise.  
 
Elle leur permettra d’identifier le revenu de référence à prendre en compte, au titre de leurs 
différents revenus salariaux, pour la détermination de leur droit ou le calcul du montant de 
certaines prestations : notamment RSA et prime d’activité.  
 
L’affichage du « Montant net social » sur une ligne dédiée du bulletin de paye devrait être 
obligatoire à partir de juillet 2023.  
 
En DSN (déclaration sociale nominative), le « Montant net social » fera l’objet d’une rubrique 
spécifique à partir de 2024, qui devra être systématiquement renseignée pour tous les 
salariés. 
 
 

Grille des salaires au 1er Janvier 2023 : 
 
Suite à l’augmentation du SMIC, la grille évolue pour la première catégorie « Embauche ». 

Aucun accord n’ayant été trouvé lors de la CPN du 26 janvier 2023, il n’y a à ce jour aucune 
augmentation du reste de la grille. 
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Catégories Niveaux 
  Echelons 

Embauche Confirmé Maîtrisé Expert 

I   

1 709.28 

+20,33€ 

11,27€ (taux horaire) 

1 722,73 

+34,04€ 

11,358€ 

1 808,87€ 

+35,75€ 

11,926€   

O.E.       

II 1 

1 861,77  

+40,08€ 

12,275€ 

1 899,00  

+40,88€ 

12,521€ 

1 993,95 

+42,92€ 

13,147€ 

2 133,53 

+45,93€ 

14,067 

O.E.Q.   
    

  2 

1 993,94 

+42,92€ 

13,147€ 

 

2 033,82 

+43,78€ 

13,410€ 

 

2 135,51 

+45,97€ 

14,080€ 

 

2 285,00 

+49,19€ 

15,066€ 

 

  
    

III 1 

 

2 173,13 

+46,78€ 

14,328€ 

2 216,60 

+47,72€ 

14,615€ 

2 327,43 

+50,11€ 

15,345€ 

2 490,35 

+53,62€ 

16,420€ 

O.E.H.Q.  

    

 2 

 

2 306,57 

+49,65€ 

15,208€ 

2 352,70 

+50,65€ 

15,512€ 

2 470,34 

+53,19€ 

16,288€ 

2 643,26 

+56,91€ 

17,428€ 

    
    

IV 1 

 

2 440,01 

+52,52€ 

16,088€ 

2 488,81 

+53,57€ 

16,409€ 

2 613,25 

+56,25€ 

17,230€ 

2 796,18 

+ 60,19€ 

18,436€ 

T.A.M.  

    

  2 

 

2 624,28 

+56,49€ 

17,303€ 

2 676,77 

+57,62€ 

17,649€ 

2 810,61 

+60,50€ 

18,531€ 

3 007,35 

+64,73€ 

19,828€ 

    
    

V T.A.C. 

 

2 795,83 

+60,18€ 

18,434€ 

2 851,75 

+61,39€ 

18,802€ 

2 994,34 

+64,46€ 

19,742€ 

3 203,94 

+68,97€ 

21,124€ 

Cadres  

    

  Direction 3 666,00  
          

 


